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(54) SYSTÈME DE RÉGLAGE D’UNE FONCTION D’ILLUMINATION D’UNE MONTRE

(57) Un aspect de l’invention concerne un système
(100) de réglage d’une fonction d’illumination d’une mon-
tre (1) comprenant au moins un élément d’habillage (4)
pourvu d’un dispositif d’éclairage autonome (3), le sys-
tème (100) comportant un appareil électronique (110)
portable pourvu d’une unité de communication (25) et
d’un contrôleur (24) configuré pour commander cette uni-
té de communication (25), le dispositif d’éclairage (3)
étant formé d’un assemblage (9a, 9b) d’une pluralité de
couches superposées (10, 11, 12, 13, 14) reliées entre
elles et comportant chacune un ou plusieurs éléments
fonctionnels suivants :
- au moins une source lumineuse (4) susceptible de gé-
nérer une lumière dans une face visible (20a) du corps
dudit au moins un élément d’habillage (4) ;
- une unité d’alimentation électrique autonome (21) ;
- un module de communication (22), et
- une unité de contrôle (7) configurée pour piloter l’allu-
mage ou l’extinction de la dite au moins une source lu-
mineuse (4) ainsi que d’assurer le contrôle du module
de communication (22),
ledit élément d’habillage (3) et ledit appareil (110) étant
configurés pour être connectés l’un à l’autre pour la réa-
lisation du réglage de l’illumination dudit au moins un
élément d’habillage (4).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un système de contrô-
le/réglage d’une fonction d’illumination d’une montre
comprenant au moins un élément d’habillage pourvu d’un
dispositif d’éclairage autonome.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans l’art antérieur, on connaît des systèmes
de contrôle d’une source lumineuse permettant d’assurer
une fonction d’éclairage d’une montre. De tels systèmes
comprennent généralement un bouton poussoir qui est
associé à cette source lumineuse. L’actionnement du
bouton poussoir permettant d’allumer ou éteindre à la
demande la source lumineuse
[0003] Un des inconvénients majeurs de tels systèmes
réside dans le fait qu’un tel bouton poussoir dédié à cette
fonction, est généralement situé en un endroit donné de
la périphérie de la boîte de montre qui le rend souvent
difficile d’accès et donc requiert de la part du porteur de
cette montre de réaliser des opérations complexes pour
le manipuler et le trouver en procédant par tâtonnements
dans l’obscurité.
[0004] De plus, l’intégration d’un tel bouton poussoir
dans la montre requiert la réalisation d’un trou dédié dans
une carrure de la boite de cette montre qui peut repré-
senter un risque pour l’étanchéité de cette boite.
[0005] En outre, un autre inconvénient réside dans le
fait qu’un tel bouton poussoir possède souvent que deux
modes d’actionnement pour allumer et éteindre à la de-
mande la source lumineuse. De tels modes ne permet-
tent pas de régler l’intensité lumineuse de cette source
en fonction de la luminosité régnant dans l’environne-
ment où est localisée cette montre.
[0006] Dans ces conditions, on comprend qu’il existe
un besoin de trouver une solution, qui ne présente pas
les inconvénients de l’art antérieur.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a pour but de pallier ces inconvé-
nients en proposant un système de contrôle/réglage
d’une fonction d’illumination d’une montre qui soit simple
d’utilisation, robuste et fiable.
[0008] Dans ce dessein, l’invention concerne un sys-
tème de réglage d’une fonction d’illumination d’une mon-
tre comprenant au moins un élément d’habillage pourvu
d’un dispositif d’éclairage autonome, le système com-
portant un appareil électronique portable pourvu d’une
unité de communication et d’un contrôleur configuré pour
commander cette unité de communication, le dispositif
d’éclairage étant formé d’un assemblage (9a, 9b) d’une
pluralité de couches superposées reliées entre elles et
comportant chacune un ou plusieurs éléments fonction-
nels suivants :

- au moins une source lumineuse susceptible de gé-
nérer une lumière dans une face visible du corps
dudit au moins un élément d’habillage ;

- une unité d’alimentation électrique autonome ;

- un module de communication, et

- une unité de contrôle configurée pour piloter l’allu-
mage ou l’extinction de la dite au moins une source
lumineuse ainsi que d’assurer le contrôle du module
de communication,

ledit élément d’habillage et ledit appareil étant configurés
pour être connectés l’un à l’autre pour la réalisation du
réglage de l’illumination dudit au moins un élément d’ha-
billage.
[0009] Dans d’autres modes de réalisation :

- ledit appareil est configuré pour générer et transmet-
tre audit élément d’habillage au moins une instruc-
tion de contrôle de l’illumination de ladite au moins
une source lumineuse ;

- ledit appareil est configuré pour générer et transmet-
tre audit élément d’habillage au moins une instruc-
tion de configuration de règles d’illumination de ladite
au moins une source lumineuse ;

- l’unité de contrôle est configurée pour contrôler l’il-
lumination dudit au moins un élément d’habillage en
fonction de ladite au moins une instruction de con-
trôle de l’illumination de ladite au moins une source
lumineuse reçue par l’élément d’habillage ;

- l’unité de contrôle est configurée pour contrôler l’il-
lumination dudit au moins un élément d’habillage en
fonction de ladite au moins une instruction de confi-
guration de règles d’illumination de ladite au moins
une source lumineuse reçue par l’élément
d’habillage ;

- le contrôleur comprend une pluralité de modes d’il-
lumination dudit au moins un élément d’habillage
susceptibles de constituer une instruction de contrô-
le de l’illumination de ladite au moins une source
lumineuse de cet élément d’habillage ;

- le contrôleur comprend une pluralité de scénarios
d’illumination dudit au moins un élément d’habillage
susceptibles de constituer une instruction de confi-
guration de règles d’illumination de ladite au moins
une source lumineuse de cet élément d’habillage ;

- l’unité de communication et le module de communi-
cation sont configurés pour être connectés l’un à
l’autre en établissant une communication sans fil no-
tamment une communication en champ proche ;
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- ledit assemblage comprend :

• une première couche formant une face visible
(20a) de l’élément d’habillage comprenant ladite
au moins une source lumineuse de l’élément
d’habillage ;

• une deuxième couche comprenant le module
photovoltaïque de l’unité d’alimentation électri-
que autonome ;

• une troisième couche comprenant un accumu-
lateur d’énergie électrique de l’unité d’alimenta-
tion électrique autonome, et

• une quatrième couche formant une face cachée
de l’élément d’habillage comprenant l’unité de
contrôle et le module de communication ;

- ledit assemblage comprend :

• une première couche formant une face visible
de l’élément d’habillage comprenant ladite au
moins une source lumineuse de cet élément
d’habillage ;

• une deuxième couche comprenant le module
photovoltaïque de l’unité d’alimentation électri-
que autonome, et

• une troisième couche formant une face cachée
de l’élément d’habillage comprenant un accu-
mulateur d’énergie électrique de l’unité d’ali-
mentation électrique autonome, l’unité de con-
trôle et le module de communication ;

- une première couche de l’assemblage comprend au
moins un capteur d’évènement connecté à l’unité de
contrôle.

Brève description des figures

[0010] Les buts, avantages et caractéristiques de la
montre selon l’invention apparaîtront mieux dans la des-
cription suivante sur la base d’au moins une forme d’exé-
cution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système de contrôle/réglage d’une fonction d’illumi-
nation d’une montre comprenant au moins un élé-
ment d’habillage pourvu d’un dispositif d’éclairage
autonome, selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 représente une vue éclatée d’une premiè-
re variante d’un assemblage de quatre couches su-
perposées formant ledit élément d’habillage, tel

qu’un cadran, pourvu du dispositif d’éclairage auto-
nome, lesdites couches comportant chacune un ou
plusieurs éléments constitutifs du dispositif d’éclai-
rage, selon le mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 représente une vue schématique dudit
assemblage de couches formant le cadran pourvu
du dispositif d’éclairage autonome, selon le mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 représente une vue éclatée d’une deuxiè-
me variante dudit assemblage comprenant trois cou-
ches superposées formant ledit cadran pourvu du
dispositif d’éclairage autonome, lesdites couches
comportant chacune un ou plusieurs éléments fonc-
tionnels du dispositif d’éclairage selon le mode de
réalisation de l’invention, et

- la figure 5 représente une vue schématique de cette
deuxième variante dudit assemblage de couches
formant le cadran pourvu du dispositif d’éclairage
autonome, selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.

Description détaillée de l’invention

[0011] Sur la figure1 est illustré un système 100 de
contrôle/réglage d’une fonction d’illumination/d’éclairage
d’une montre comprenant au moins un élément d’habilla-
ge pourvu d’un dispositif d’éclairage autonome. Une telle
fonction d’illumination de cette montre est susceptible
d’être configurée à partir notamment d’un appareil élec-
tronique portable 110 ou mobile de ce système 100. Un
tel appareil électronique 110 permet en effet d’assurer
le réglage de cette fonction en transmettant, comme nous
verrons dans la suite, des instructions idoines à une unité
de contrôle du dispositif d’éclairage autonome agencée
dans ledit au moins un élément d’habillage de cette mon-
tre. On comprend qu’un tel réglage de cette fonction per-
met de faire varier les caractéristiques de cette illumina-
tion de l’élément d’habillage de la montre selon la volon-
té/souhait de l’utilisateur de cette montre afin de créer
des effets fonctionnels, esthétiques et/ou ludiques sur-
prenants, par contraste avec des parties non éclairées
de cet élément d’habillage. On notera qu’une telle illumi-
nation de cet élément d’habillage peut avoir un aspect
plus ou moins diffus, discret, doux et agréable, ces ca-
ractéristiques pouvant être variées pratiquement à l’infini
selon le rendu esthétique désiré, ce qui augmente la qua-
lité esthétique finale de la montre.
[0012] Un tel système 100 comprend donc l’appareil
électronique portable ainsi que ladite montre, les deux
étant aptes à réaliser des échanges de données entre
eux en mettant en oeuvre par exemple une technologie
de communication en champ proche.
[0013] Dans ce contexte, la montre peut être par exem-
ple une montre électronique, électromécanique et/ou
mécanique, et notamment une montre sportive ou une
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montre dite « de luxe ». Dans une telle montre 1, les élé-
ments d’habillage 2a, 2b correspondent à l’ensemble des
parties constitutives de la montre entourant un mouve-
ment, contribuant notamment à sa présentation extérieu-
re, à sa protection, à sa fixation, à sa commande. Ces
éléments d’habillage donne aussi à cette montre son es-
thétique et son style, et permettent également l’indication
de toutes ses fonctions. Plus précisément et en référence
aux figures 1 et 2, ces parties constitutives ici considé-
rées comprennent de manière non exhaustive et non
limitative : un fond, une carrure 31, un cadran 2a, 2b, une
lunette 32, un bouton-poussoir, une couronne de remon-
toir et/ou une coiffe de couronne, etc...
[0014] Dans la description suivante, toutes les parties
de la montre qui sont bien connues de l’homme du métier
ne seront expliquées que de manière simplifiée.
[0015] Sur la figure 1, la montre comprend donc la car-
rure 31 délimitant avec le fond et le cadran 2a, 2b, un
volume intérieur d’une boîte 30 de cette montre. La boîte
30 est fermée sur le dessus par une glace. Pour les be-
soins de la présente description, on imaginera que la
montre est une montre mécanique et que son mouve-
ment est disposé dans la carrure 31 de la boîte 30. Dans
cette configuration, au moins un élément d’habillage 2a,
2b de cette montre 1 comprend un dispositif d’éclairage
autonome 3 pourvu d’au moins une source lumineuse 4.
La lumière produite par cette dite au moins une source
lumineuse 4 éclaire en tout ou partie l’élément d’habillage
2a, 2b à illuminer, à savoir le cadran 2a, 2b dans le mode
de réalisation particulier illustré sur les figures 1 à 5.
[0016] On notera que dans l’exemple de réalisation de
l’invention décrit le mouvement horloger est un mouve-
ment mécanique. Dans une variante ce mouvement peut
être un mouvement électronique ou encore un mouve-
ment électromécanique. On peut parler ici d’une montre
mécanique lorsque son mouvement est mécanique et de
montres électromécanique et électronique lorsqu’elles
comportent respectivement des mouvements électromé-
canique et électronique.
[0017] Dans cette configuration, le mouvement horlo-
ger entraîne de façon connue de l’homme du métier, un
affichage comprenant une aiguille des heures, une
aiguille des minutes et éventuellement une aiguille des
secondes. A cet effet, le cadran 2a, 2b comporte un trou
traversant recevant l’axe des aiguilles.
[0018] Dans le mode de réalisation particulier de la fi-
gure 1, l’élément d’habillage, ici un cadran, comprend
donc le dispositif d’éclairage autonome. Ce dispositif
d’éclairage 3 comprend ses propres moyens d’alimenta-
tion électrique comme nous le verrons par la suite. Un
tel dispositif d’éclairage 3 est dit autonome notamment
par rapport au mouvement de la montre 1 et en particulier
de la source énergétique animant ce mouvement. Par
exemple, cette source énergétique est généralement
une alimentation électrique comme dans un mouvement
électromécanique ou encore un mouvement électroni-
que. Dans ces conditions, on comprend que l’énergie
utilisée par ce dispositif d’éclairage 3 ne se fait pas au

détriment de l’autonomie d’un tel mouvement.
[0019] Un tel dispositif d’éclairage 3 comporte des élé-
ments fonctionnels tels que : ladite au moins une source
lumineuse 4 aussi appelée source de lumière, une unité
d’alimentation électrique autonome 21, un module de
communication 22 et une unité de contrôle 7.
[0020] Dans ce dispositif d’éclairage 3, l’unité d’ali-
mentation électrique 21 comprend un accumulateur
d’énergie électrique 6 et un module photovoltaïque 5
comprenant au moins une cellule photovoltaïque encore
appelée cellule solaire. Ce module photovoltaïque 5 est
relié à l’accumulateur d’énergie électrique 6 via des élé-
ments de connexions référencés 17b et 18 sur les figures
3 et 5. Ce module photovoltaïque 5 peut comprendre une
ou plusieurs cellules élémentaires du type à hétérojonc-
tion ou multijonction, connectées en parallèle ou en série.
Chaque cellule photovoltaïque du module, peut être réa-
lisée, de manière connue de l’homme du métier, à partir
de matériaux semi-conducteur à base de cuivre, d’in-
dium, de gallium et de sélénium, à base de tellurure de
cadmium, à base d’arséniure de gallium monocristallin
ou à base de silicium monocristallin ou polycristallin, ou
à pérovskites. Il y a lieu de noter que ces exemples sont
non limitatifs et que l’homme du métier saura trouver le
type de cellule photovoltaïque adapté à l’invention.
[0021] Dans ce dispositif d’éclairage 3, l’unité de con-
trôle 7 aussi appelée microcontrôleur, comporte un circuit
électronique 8 comprenant des ressources matérielles
en particulier au moins un processeur coopérant avec
des éléments de mémoire ainsi que des bus d’adresses,
de données et de contrôle. Cette unité de contrôle 7 com-
prend dans ses éléments de mémoire un algorithme de
gestion de l’illumination de ladite au moins une source
lumineuse 4. Un tel algorithme est exécuté par le pro-
cesseur de cette unité de contrôle 7 en tenant compte
d’instructions d’illuminations reçues de l’appareil électro-
nique portable et/ou des données provenant de capteurs
d’évènement compris dans le dispositif d’éclairage 3
et/ou l’appareil électronique 110 afin d’assurer la gestion
du fonctionnement de ladite au moins une source lumi-
neuse 4.
[0022] On notera que de telles données peuvent par
exemple apporter des informations relatives à des évè-
nements détectés par ces capteurs, lesdits évènements
étant susceptibles de contribuer à l’allumage/extinction
de ladite au moins une source lumineuse 4. Ces évène-
ments peuvent comprendre de manière non limitative et
non exhaustive : la détection d’un niveau de luminosité
particulier dans l’environnement de la montre, la détec-
tion d’un élément sonore particulier ou d’un niveau so-
nore particulier, la détection d’un objet visuel particulier,
la détection d’un mouvement effectué par une partie du
corps de l’utilisateur sur laquelle est comprise la montre
et/ou l’appareil électronique, la détection d’un emplace-
ment géographique de l’utilisateur de de la montre et
donc de la montre, la détection d’une notification relative
à une fonction de l’appareil électronique, la détection
d’une notification relative à une application exécutée par
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l’appareil électronique, la détection d’une réception d’un
message par l’appareil électronique, etc.
[0023] Dans ce contexte, le capteur d’évènement de
ce dispositif d’éclairage autonome 3, comprend en par-
ticulier et de manière non limitatif et non exhaustif :

- un capteur de luminosité permettant de détecter le
niveau de luminosité ambiante ;

- un capteur de mouvement tel qu’un capteur gyros-
copique et/ou inertiel sous la forme d’un composant
électronique de type circuit microsystèmes électro-
mécaniques gyroscopique et/ou inertiel ;

- un capteur sonore de type microphone, et/ou

- un capteur optique de type capteur photographique.

[0024] Par ailleurs, on notera que cette unité de con-
trôle 7 est apte à gérer/contrôler le fonctionnement des
sources lumineuses 4 de manière simultanée et/ou en
séquence. De plus chaque source lumineuse 4 est gé-
rée/contrôlée par cette unité de contrôle de manière dis-
tincte. Dans ce contexte, la gestion du fonctionnement
de chaque source lumineuse 4 peut consister de manière
non limitative et non exhaustive à des opérations d’allu-
mage et d’extinction de cette source 4.
[0025] Une telle unité de contrôle 7 peut aussi com-
prendre dans ses éléments de mémoire un algorithme
de gestion de l’accumulateur d’énergie électrique 6 en
particulier la gestion de son rechargement par le module
photovoltaïque 5 et la gestion de la consommation élec-
trique par ladite source lumineuse 4.
[0026] Dans ce dispositif d’éclairage 3, le module de
communication 22 est de préférence sans fil, il peut s’agir
d’un module de communication en champ proche de type
NFC (acronyme de « Near Field Communication ») qui
met donc en oeuvre par exemple des technologies de
communication sans fil à courte portée et à haute fré-
quence. Ce module de communication 22 peut par exem-
ple fonctionner dans les bandes de fréquences relatives
aux hautes fréquences HF par exemple à 13,56 MHz.
De manière alternative, un tel module de communication
22 sans fil peut être un module de communication de
type Bluetooth™.
[0027] Un tel module de communication 22 lorsqu’il est
de type NFC, permet ainsi la réalisation d’échange de
données à de courtes distances entre la montre 1, et en
particulier entre ledit au moins un élément d’habillage
2a, 2b, et l’appareil électronique 110. De telles distances
peuvent être comprises entre environ 0 et 10 cm, et de
préférence entre 0 et 5 cm. Le module de communication
22 peut être du type passif avec une énergie qui lui est
fournie par les fréquences radio émises par le dispositif
de communication de l’appareil électronique 110. De ma-
nière alternative, le module de communication 7 de la
montre 1 peut être du type actif avec une énergie qui lui
est fournie par l’unité d’alimentation 21 du dispositif

d’éclairage.
[0028] Plus précisément et en référence à la figure 3,
le module de communication 22 comprend une puce
électronique, au moins une antenne et un connecteur 23
permettant de relier ledit module 22 à l’unité de contrôle
7. La puce qui est connectée à ladite au moins une an-
tenne, comprend des éléments matériels et logiciels.
Dans ce contexte, les éléments matériels et/ou logiciels
de la puce comportent au moins un microprocesseur coo-
pérant avec des éléments de mémoire.
[0029] Dans ce système 100, l’appareil électronique
110 portable aussi appelé terminal utilisateur, est un ap-
pareil capable d’être porté et transporté par un utilisateur.
C’est le cas par exemple d’un ordiphone, d’une phablette
ou encore d’une tablette. Naturellement, les appareils
nécessitant une alimentation secteur, par exemple les
ordinateurs de bureau, sont exclus de cette définition.
Les appareils 110 comme par exemple un ordinateur por-
table auquel est connecté par liaison sans fil ou filaire un
capteur, sont également exclus de cette définition. Cet
appareil électronique 110 comprend un boitier 27 dans
lequel un circuit électronique 26 est agencé. Ce circuit
électronique 26 comporte un contrôleur 24 et une unité
de communication 25, en particulier une unité de com-
munication 25 en champ proche de type NFC, tous deux
alimentés par une batterie. Ce contrôleur 24 est apte à
exécuter des instructions pour mettre en oeuvre un pro-
gramme d’ordinateur configuré pour, par exemple traiter
les requêtes/instructions/données en provenance/à des-
tination de la montre 1, en particulier de son unité de
contrôle 7. L’appareil électronique 110 peut également
comprendre une caméra et une interface de saisie telle
qu’un écran tactile ou encore des boutons.
[0030] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
cet appareil 110 comprend également des capteurs
d’évènement tels que par exemple :

- un capteur de luminosité permettant de détecter le
niveau de luminosité ambiante ;

- un capteur sonore de type microphone ;

- un capteur optique de type capteur photographique ;

- un capteur de géolocalisation ;

- un module de génération d’alerte ou d’alarme liée à
un évènement tel que :

• une réception d’un message par l’appareil 110
du type message instantané, message SMS
(pour « Short Message Service »), iMessage™,
message électronique ou encore message
MMS (pour « Multimedia Messaging
Service ») ;

• une notification relative à une application encore
appelée « appli » (ou « app » en anglais), exé-
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cutée par l’appareil 110, fonction horlogère
(fonction alarme, fonction compte à rebours,
fonction chronographe, etc.), ou encore à une
fonction d’activité et/ou de santé (fonction po-
domètre, fonction cardiofréquencemètre, fonc-
tion température corporelle, etc.).

[0031] Par ailleurs, un tel contrôleur 24 est en particu-
lier apte à exécuter des instructions de mise en oeuvre
d’un programme d’ordinateur qui est configuré pour trai-
ter, par exemple, les requêtes/instructions/données re-
çues/envoyées vers/depuis l’unité de contrôle 7 du dis-
positif d’éclairage 3.
[0032] De plus ce contrôleur 24 est aussi apte à exé-
cuter un programme d’ordinateur également appelé
« application » ou « appli ». Plus précisément dans ce
contexte, l’application est une « application de gestion
de l’illumination de la montre ». Cette application lors-
qu’elle est exécutée par le contrôleur 24 est alors apte
générer au moins une instruction visant à assurer la ges-
tion immédiate ou automatique de l’illumination de la
montre 1 et en particulier dudit au moins un élément d’ha-
billage 2a, 2b. Pour ce faire, ce contrôleur 24 comprend
dans ses éléments de mémoire :

- une pluralité de modes d’illumination dudit au moins
un élément d’habillage 2a, 2b susceptibles de cons-
tituer une instruction de contrôle de l’illumination de
ladite au moins une source lumineuse 4 de cet élé-
ment d’habillage 2a, 2b, et/ou

- une pluralité de scénarios d’illumination dudit au
moins un élément d’habillage 2a, 2b susceptibles de
constituer une instruction de configuration de règles
d’illumination de ladite au moins une source lumi-
neuse 4 de cet élément d’habillage 2a, 2b.

[0033] On notera que lorsque cette application est exé-
cutée par l’appareil électronique 110, une interface gé-
nérée par l’exécution de cette application, est alors affi-
chée sur l’écran de cet appareil 110 permettant à l’utili-
sateur en interagissant avec cette interface, de configu-
rer un mode et/ou un scénario d’illumination (s).
[0034] Dans cette configuration, l’utilisateur peut sé-
lectionner un mode d’illumination de l’élément d’habilla-
ge 2a, 2b afin de contrôler immédiatement ladite au
moins une source lumineuse 4 selon la configuration de
gestion de cette illumination qui est définie dans ce mode.
En effet, chaque mode comprend une configuration de
gestion de l’illumination qui est différente de celle d’un
autre mode. La ou les différences résident de manière
non limitative et non exhaustive dans :

- la configuration des paramètres de fonctionnement
de chaque source lumineuse 4, à savoir sa lumino-
sité, sa couleur, etc. ;

- la sélection des sources lumineuse 4 qui seront ame-

nées à fonctionner ou qui seront utilisées ;

- la sélection d’une source lumineuse 4 qui sera ame-
née à fonctionner ou qui sera utilisée, et/ou

- le cadre du fonctionnement d’une ou de plusieurs
sources lumineuses 4 à savoir : un allumage ou une
extinction séquentiel (le), un allumage ou une ex-
tinction simultané (e) de deux ou plusieurs sources
lumineuses 4, un clignotement d’une ou de plusieurs
sources lumineuses 4, une définition d’une fréquen-
ce de clignotement pour chaque source lumineuse
4, une durée de clignotement pour chaque source
lumineuse 4, une durée d’allumage ou d’extinction
pour chaque source lumineuse 4 ;

- etc.

[0035] Par ailleurs, l’utilisateur peut aussi sélectionner
un scénario d’illumination de l’élément d’habillage 2a, 2b
afin de contrôler automatiquement l’illumination de ladite
au moins une source lumineuse 4 selon la configuration
de gestion de cette illumination qui est définie dans ce
scénario. Ce scénario définit une gestion automatique
de l’illumination de ladite au moins une source lumineuse
4 à partir de données d’évènement provenant du ou des
capteurs d’évènement compris dans l’élément d’habilla-
ge 2a, 2b. De manière alternative ou complémentaire,
ces données peuvent aussi provenir de l’appareil élec-
tronique 110 qui les transmet à l’unité de contrôle 7 dès
la détection de l’évènement par au moins un capteur
d’évènement de l’appareil 110. On notera que chaque
scénario comprend une configuration de gestion de l’il-
lumination qui est différente de celle d’un autre scénario.
La ou les différences résident de manière non limitative
et non exhaustive dans :

- la sélection du ou des capteurs d’évènement à utili-
ser dans le dispositif d’éclairage 3 et ou dans l’ap-
pareil 110 ;

- la configuration des paramètres de fonctionnement
de chaque source lumineuse 4, à savoir sa lumino-
sité, sa couleur, etc. ;

- la sélection des sources lumineuse 4 qui seront ame-
nées à fonctionner ou qui seront utilisées ;

- la sélection d’une source lumineuse 4 qui sera ame-
née à fonctionner ou qui sera utilisée, et/ou

- le cadre du fonctionnement d’une ou de plusieurs
sources lumineuses 4 à savoir : un allumage ou une
extinction séquentiel (le), un allumage ou une ex-
tinction simultané (e) de deux ou plusieurs sources
lumineuses 4, un clignotement d’une ou de plusieurs
sources lumineuses 4, une fréquence de clignote-
ment pour chaque source lumineuse 4, une durée
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de clignotement pour chaque source lumineuse 4,
une durée d’allumage ou d’extinction pour chaque
source lumineuse 4 ;

- etc.

[0036] En référence aux figures 2 à 5 et ainsi que nous
l’avons évoqué précédemment, le dispositif d’éclairage
autonome 3 est donc compris dans l’élément d’habillage
2a, 2b. Dans cette configuration, les éléments fonction-
nels de ce dispositif d’éclairage 3 à savoir la source lu-
mineuse 4, l’accumulateur d’énergie électrique 6, le mo-
dule photovoltaïque 5, le module de communication 22
et l’unité de contrôle 7, sont inclus dans une ou plusieurs
couches 10, 11, 12, 13, 14 formant l’élément d’habillage
2a, 2b. Autrement dit, le corps de cet élément d’habillage
2a, 2b est formé par un assemblage 9a, 9b d’une pluralité
de couches superposées 10, 11, 12, 13, 14 reliées entre
elles et comportant chacune un ou plusieurs éléments
fonctionnels du dispositif d’éclairage 3.
[0037] Dans cet assemblage 9a, 9b, les couches 10,
11, 12, 13, 14 sont reliées entre elles par un élément de
liaison tel qu’une substance adhésive de manière à les
unifier afin obtenir un assemblage 9a, 9b monolithique
formant ainsi un élément d’habillage monobloc 2a, 2b.
Cet élément de liaison peut aussi être un clip ou encore
une vis. De telles couches 10, 11, 12, 13, 14 sont super-
posées dans l’assemblage 9a, 9b, en étant agencées les
unes au-dessus des autres selon un ordre défini.
[0038] Ainsi un tel élément d’habillage monobloc 2a,
2b (p. ex. : cadran, lunette), présente en outre l’avantage
de pouvoir être monté de manière amovible dans une
boite de pièce d’horlogerie 1 en plus de faciliter son in-
tégration dans ou sur une telle boite.
[0039] Plus précisément, dans des première et deuxiè-
me variantes, cet assemblage 9a, 9b comprend une pre-
mière couche 10 formant/constituant une face visible 20a
de l’élément d’habillage 2a, 2b. Une telle première cou-
che 10 est formée par un substrat transparent ou trans-
lucide ou au moins partiellement transparent ou au moins
partiellement translucide qui est rigide ou semi-rigide. Un
tel substrat est réalisé en une matière présentant une
transmittance aux rayonnements solaires en particulier
aux rayonnements ultraviolets aussi appelée UVT (pour
« Ultra-Violet Transmission ») qui est comprise entre 65
et 95 pourcent. Cette transmittance est de préférence de
85 pourcent. Une telle matière peut être transparente ou
translucide. Cette matière peut être de manière non limi-
tative et non exhaustive un polymère, du verre ou encore
de la céramique.
[0040] Dans ce contexte, on comprend que ce substrat
est configuré pour que :

- la lumière produite par ladite au moins une source
lumineuse puisse s’échapper vers l’extérieur de
l’élément d’habillage 2a, 2b et donc de la montre 1, et

- la lumière provenant de l’environnement de la mon-

tre 1 puisse pénétrer dans l’élément habillage 2a, 2b
en direction du module photovoltaïque 5 du dispositif
d’éclairage 3, cette lumière comprenant des rayon-
nements solaires lorsqu’elle est d’origine naturelle.

[0041] Autrement dit, ce substrat transparent ou trans-
lucide est configuré pour être traversé par un rayonne-
ment lumineux tel qu’un rayonnement solaire susceptible
d’alimenter le module photovoltaïque 5 afin que ce der-
nier puisse convertir l’énergie solaire provenant de ce
rayonnement en énergie électrique.
[0042] Une telle première couche 10 comporte donc
ladite au moins une source lumineuse 4 du dispositif
d’éclairage 3 de l’élément d’habillage 2a, 2b.
[0043] Dans ce dispositif 3, tout type de source lumi-
neuse 4, telle qu’un élément électroluminescent peut être
utilisé comme par exemple :

- un condensateur électroluminescent plus connu
sous l’acronyme LEC pour « Light-Emitting
Capacitor » ;

- une diode électroluminescente de type LED (acro-
nyme de « Light-Emitting Diode »), OLED
(« Organic Light-Emitting Diode »), AMOLED (acro-
nyme de « Active-Matrix Organic Light-Emitting
Diode ») ou encore QLED (acronyme de « Quantum
Light-emitting diode » ;

- tout matériau électroluminescent activé par un
champ électrique local ;

- tout matériau électroluminescent activé par un cou-
rant électrique ;

- toutes combinaisons de ces éléments électrolumi-
nescents.

[0044] Cette dite au moins une source lumineuse 4 est
agencée de manière particulière sur ou dans le substrat
formant cette première couche 10. Un tel agencement
de la source lumineuse 4 est configuré pour assurer un
éclairage de tout ou partie de la face visible 20a de l’élé-
ment d’habillage 2a, 2b. Par exemple, lorsque cet élé-
ment d’habillage 2a, 2b est un cadran, il peut s’agir d’un
éclairage de tout ou partie de la face visible 20a de ce
cadran 2a, 2b ou encore un éclairage d’au moins une
représentation graphique présent dans ou sur la surface
inférieure de cette face visible 20a telle que :

- un élément de repère (ou d’affichage) comme par
exemple un chiffre, un index, un trait ou encore un
point contribuant à participer avec/sans les aiguilles
à l’affichage d’une information/grandeur horlogère
ou d’une information/grandeur physique mesurée
par un capteur ou similaire compris dans le
mouvement ;

- une inscription, un motif, un texte, un logo, etc.
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[0045] Cet éclairage peut être un éclairage de type ré-
troéclairage ou semi-direct lorsque la source lumineuse
4 est agencée dans une cavité définie dans le substrat.
Plus précisément, cette cavité peut être une ouverture
borgne réalisée dans la surface inférieure de ce substrat.
Dans cette configuration, lorsque le fond de cette cavité
comprend une représentation graphique, le rayonne-
ment lumineux, ou la lumière, produit par cette source
lumineuse 4 peut s’échapper vers l’extérieur de l’élément
d’habillage 2a, 2b via la face visible 20a de cet élément
2a, 2b, autorisant ainsi la visualisation d’au moins une
représentation graphique dans l’obscurité. En particulier,
le rayonnement lumineux en s’échappant ainsi de la face
visible 20a, vient dessiner le contour de cette représen-
tation graphique. Dans ce contexte, cette représentation
graphique comprise dans ou sur la surface supérieure
ou encore sur la surface inférieure du substrat formant
la première couche 10, est de préférence opaque ou non
translucide ou non transparente.
[0046] Cet éclairage peut être un éclairage direct lors-
que la source lumineuse 4 est agencée dans une cavité
définie dans le substrat. Cette cavité peut être une ouver-
ture borgne réalisée dans la surface inférieure de ce
substrat et dont le fond est dépourvu de toute représen-
tation graphique. Dans cette configuration, le rayonne-
ment lumineux, ou la lumière, produit par cette source
lumineuse 4 peut s’échapper par le fond de cette cavité
vers l’extérieur du cadran 2a et donc par la face visible
20a de ce cadran 2a.
[0047] Cet éclairage peut aussi être un éclairage direct
lorsque la source lumineuse 4 est agencée dans une
ouverture traversante réalisée dans le substrat. Dans ce
contexte, cette ouverture s’étend alors dans l’épaisseur
du substrat de cette première couche 10, en débouchant
en ses deux extrémités respectivement dans les surfaces
supérieure et inférieure de ce substrat. Dans cette con-
figuration, tout ou partie de la source lumineuse 4 peut
faire saillie de la surface supérieure de ce substrat et
donc de la face visible 20a de cet élément d’habillage
2a, 2a.
[0048] Un tel éclairage peut également être un éclai-
rage indirect lorsque ladite au moins une source lumi-
neuse 4 est couplée à au moins un guide d’onde. Ce
guide d’onde encore appelé guide de lumière, permet
d’amener la lumière depuis le point où elle injectée dans
le guide jusque dans le substrat ou jusqu’à une zone du
substrat (p. ex. : cavité, ouverture traversante) proche
de la surface supérieure de ce substrat. Un tel guide de
lumière peut être une fibre optique qui permet de con-
tourner les éventuels obstacles qui peuvent se dresser
dans le substrat par exemple entre l’élément électrolu-
minescent et la zone du substrat proche de la surface
supérieure de ce substrat, par laquelle la lumière va
s’échapper. Dans cette variante de réalisation, c’est donc
la lumière qui est amenée, via le guide d’onde, depuis
l’élément électroluminescent jusqu’à cette zone du subs-
trat à éclairer.
[0049] Dans une telle configuration, une première ex-

trémité du guide d’onde est couplée avec la source lu-
mineuse 4 et une deuxième extrémité de ce guide peut
être agencée dans :

- une cavité pouvant être une ouverture borgne réali-
sée dans la surface inférieure du substrat de cette
première couche 10, ou

- une ouverture traversante s’étendant dans l’épais-
seur du substrat de la couche 10 et débouchant en
ses deux extrémités respectivement dans les surfa-
ces supérieure et inférieure de ce substrat et donc
de la première couche 10. Ainsi cette deuxième ex-
trémité peut faire saillie de la surface supérieure du
substrat et donc de la face visible 20a de l’élément
d’habillage 2a, 2b.

[0050] Dans un exemple de configuration, l’éclairage
indirect peut être réalisé par une seule et unique source
lumineuse 4 comprise sur la surface inférieure du subs-
trat de cette première couche 10 en étant couplée à plu-
sieurs guides d’onde dont les deuxièmes extrémités lors-
qu’elles sont agencées dans :

- des cavités émettent chacune un rayonnement lu-
mineux, provenant de cette source lumineuse 4, ce
rayonnement s’échappant vers l’extérieur de l’élé-
ment d’habillage 2a, 2b via sa face visible 20a en
autorisant par exemple la visualisation d’au moins
une représentation graphique présente dans le fond
de cette cavité en particulier dans l’obscurité, et/ou

- des ouvertures traversantes en faisant saillie ou pas
de la surface supérieure de cette couche afin de for-
mer des représentations graphiques telles que des
éléments de repère du type indexes, en émettant
chacune un rayonnement lumineux, provenant de
cette source lumineuse 4.

[0051] Dans le substrat de cette première couche 10,
la source lumineuse 4 est appliquée/fixée sur la surface
inférieure de ce substrat, dans ladite cavité ou sur une
paroi interne de l’ouverture traversante évoquée précé-
demment et ce, par impression ou évaporation.
[0052] En outre, on notera que la surface inférieure de
cette première couche 10 peut être autocollante afin de
participer à son assemblage avec la deuxième couche
11.
[0053] Dans l’assemblage 9a, 9b formant l’élément
d’habillage 2a, 2b, la deuxième couche 11 comprend un
substrat comportant le module photovoltaïque 5. Ce
substrat est de préférence flexible ou souple. Un tel subs-
trat peut être un film sur lequel est disposé ce module
photovoltaïque 5. A titre d’exemple ce substrat peut être
réalisé en un matériau appartenant à la famille des po-
lymères. Un tel module photovoltaïque 5 s’étend préfé-
rentiellement sur l’ensemble d’une zone dite active d’une
surface supérieure de ce substrat de la deuxième couche
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11. Cette zone active est une portion de cette surface
supérieure du substrat qui est apte à recevoir la lumière
provenant de la surface inférieure de la première couche
10 de l’élément d’habillage 2a, 2b. Cette lumière qui a
traversé tout ou partie de la première couche 10, provient
de l’environnement extérieur de l’élément d’habillage 2a,
2b et donc de celui de la montre 1, ici principalement du
rayonnement solaire lorsqu’elle est d’origine naturelle.
On notera que la première couche 10 peut être configu-
rée pour apparaitre visuellement opaque, en particulier
pour l’oeil humain, tout en pouvant être traversé par un
tel rayonnement solaire.
[0054] On notera que le module photovoltaïque 5 est
appliqué sur la surface supérieure de ce substrat à partir
de procédés d’impression par jet d’encre ou encore par
sérigraphie ou à partir de procédé d’impression par éva-
poration thermique. On parlera d’ailleurs ici d’une deuxiè-
me couche 11 comprenant un module photovoltaïque
imprimé. En particulier, d’un module photovoltaïque im-
primé sur le substrat de la deuxième couche 11.
[0055] Par ailleurs, on remarquera qu’une fois que le
module photovoltaïque 5 a été appliqué sur le substrat,
une couche d’une substance autocollante peut être dé-
posée sur tout ou partie de la surface supérieure et/ou
de la surface inférieure de ce substrat. Dans ces condi-
tions, la deuxième couche 11 peut être une couche auto-
collante qui participe à faciliter son assemblage/monta-
ge/collage avec les autres couches 10, 12, en particulier
avec la première couche 10 et/ou une troisième couche
12 de cet assemblage 9a, 9b.
[0056] Dans cette première variante, l’assemblage 9a
comprend cette troisième couche 12 comportant égale-
ment un substrat de préférence flexible ou souple, com-
portant l’accumulateur d’énergie électrique 6 du dispositif
d’éclairage autonome 3. Ce substrat peut être un film sur
lequel est compris cet accumulateur 6. Un tel substrat
peut être réalisé en un matériau appartenant à la famille
des polymères.
[0057] On notera que cet accumulateur 6 peut être une
batterie au lithium ou encore une batterie à semi-con-
ducteurs. Un tel accumulateur 6 est appliqué sur une
surface supérieure de ce substrat à partir de procédés
connus de l’état de la technique tels que :

- des procédés d’impression sur substrat polymère
souple lorsqu’il s’agit par exemple d’une batterie au
lithium, ou

- des procédés d’impression tridimensionnelle lors-
qu’il s’agit par exemple d’une batterie à semi-con-
ducteurs telle qu’une batterie lithium-métal à semi-
conducteurs.

[0058] On parlera d’ailleurs ici d’une troisième couche
12 comprenant un accumulateur d’énergie électrique 6
imprimé. En particulier, d’un accumulateur d’énergie
électrique 6 imprimé sur le substrat de la troisième cou-
che 12.

[0059] Ainsi, de tels procédés permettent d’obtenir une
troisième couche 12 comprenant cet accumulateur 6 qui
est souple et ultrafine.
[0060] En outre, on remarquera qu’une fois l’accumu-
lateur 5 appliquée sur le substrat, une couche d’une subs-
tance autocollante peut être déposée sur tout ou partie
de la surface supérieure et/ou de la surface inférieure de
ce substrat. Dans ces conditions, la troisième couche 12
peut être une couche autocollante qui participe à faciliter
son assemblage/montage/collage avec les autres cou-
ches 11, 13 en particulier avec la deuxième couche 11
et/ou une quatrième couche 13 de cet assemblage 9a.
[0061] On notera que cet accumulateur 6 sert à stocker
l’énergie électrique produite par le module photovoltaï-
que 5 et à la restituer sur demande pour alimenter ladite
au moins une source lumineuse 4.
[0062] Dans la première variante illustrée sur les figu-
res 2 et 3, cet assemblage 9a comprend cette quatrième
couche 13 formant la face cachée de l’élément d’habilla-
ge 2a. Cette quatrième couche 13 est formée par un
substrat de préférence flexible ou souple, comportant
l’unité de contrôle 7 et le module de communication 22.
Un tel substrat peut être par exemple un PCB flexible sur
lequel est agencée cette unité de contrôle 7 et le module
de communication 22 en particulier sur la surface supé-
rieure de ce PCB et donc du substrat. Dans ce contexte,
l’édification du module de communication 22 et de l’unité
de contrôle 7 sur cette surface supérieure du substrat
peut être réalisée à partir de procédés d’impression tri-
dimensionnelle ou encore des procédés d’impression sur
polymère.
[0063] Dans la deuxième variante, cet assemblage 9b
formant l’élément d’habillage 2b, comprend trois cou-
ches 10, 11, 14, reliées entre elles. On remarquera que
cette deuxième variante se différencie de la première
variante en ce qu’elle comprend donc trois couches10,
11, 14 au lieu de quatre comme dans la première varian-
te. Dans cette deuxième variante, l’accumulateur d’éner-
gie électrique 6 du dispositif d’éclairage autonome 3 est
maintenant compris dans la troisième et dernière couche
14 de cet assemblage 9b avec l’unité de contrôle 7 et le
module de communication 22.
[0064] Une telle troisième couche 14 formant la face
cachée de l’élément d’habillage 2b, est constituée d’un
substrat de préférence flexible ou souple, sur lequel sont
édifiés de préférence sur la surface supérieure de ce
substrat, l’accumulateur 6, le module de communication
22 et le circuit électronique 8 constituant l’unité de con-
trôle 7. Une telle édification de l’accumulateur 6, du mo-
dule de communication 22 et de l’unité de contrôle 7 sur
cette surface supérieure du substrat peut être réalisée à
partir de procédés d’impression tridimensionnelle ou en-
core des procédés d’impression sur polymère. On notera
qu’un tel substrat peut être par exemple un PCB flexible.
[0065] En résumé dans cette deuxième variante, l’as-
semblage 9b comprend alors :

- une première couche 10 formant la face visible 20a
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de l’élément d’habillage 2b incluant ladite au moins
une source lumineuse 4 du dispositif d’éclairage 3 ;

- une deuxième couche 11 incluant le module photo-
voltaïque 5, et

- la troisième couche 14 formant la face cachée 20b
de l’élément d’habillage 2b incluant l’accumulateur
6, le module de communication 22 et l’unité de con-
trôle 7.

[0066] On notera que dans cette deuxième variante,
les première et deuxième couches 10, 11 sont similaires
à celles de la première variante de l’assemblage 9a.
[0067] Par ailleurs, en référence aux figures 3 et 5, le
circuit électronique 8 de l’unité de contrôle 7 comprend
des premiers éléments de connexion 15a qui sont reliés
à des éléments de connexion 16 de ladite au moins une
source lumineuse 4 pour la gestion du fonctionnement
de cette source lumineuse 4. Ce circuit électronique 8
comprend aussi des deuxièmes éléments de connexion
15b reliés à des premiers éléments de connexion 17a de
l’accumulateur 6. Cet accumulateur 6 comporte égale-
ment des deuxièmes éléments de connexion 17b reliés
à des éléments de connexion 18 du module photovoltaï-
que 5. Le circuit électronique 8 de l’unité de contrôle 7
comprend également des troisièmes éléments de con-
nexion 15c reliés à des éléments de connexion 23 du
module de communication 22.
[0068] En outre, on notera que les capteurs d’évène-
ments du dispositif d’éclairage 3, évoqués précédem-
ment sont de préférence agencés dans la première cou-
che 10 et/ou la dernière couche 13, 14 de l’assemblage
9a, 9b en étant reliés à l’unité de contrôle 7 de ce dispositif
3.
[0069] Dans une troisième variante non représentée,
l’assemblage formant l’élément d’habillage comprend
deux couches reliées entre elles. On remarquera que
cette troisième variante se différencie de la deuxième
variante en ce qu’elle comprend donc deux couches au
lieu de trois couches 10, 11, 14, comme dans cette
deuxième variante. Dans cette troisième variante, le mo-
dule photovoltaïque 5 du dispositif d’éclairage autonome
3 est maintenant compris dans la première couche et en
particulier sur la surface inférieure du substrat formant
cette première couche. Ce module photovoltaïque 5 peut
être appliqué sur cette surface inférieure du substrat de
cette première couche à partir de procédés d’impression
par jet d’encre ou encore par sérigraphie ou à partir de
procédés d’impression par évaporation thermique. On
notera donc que cette première couche est alors similaire
aux premières couches 11 des première et deuxième
variantes, à l’exception du fait que dans cette troisième
variante, la première couche comprend en plus le module
photovoltaïque.
[0070] Par ailleurs dans la troisième variante, et de ma-
nière similaire à la deuxième variante, l’accumulateur
d’énergie électrique 6 du dispositif d’éclairage autonome

3 est compris dans la deuxième et dernière couche de
cet assemblage avec l’unité de contrôle 7. Une telle
deuxième couche formant la face cachée de l’élément
d’habillage, est constituée d’un substrat de préférence
flexible ou souple, sur lequel sont édifiés, de préférence
sur la surface supérieure de ce substrat, l’accumulateur
6 et le circuit électronique 8 constituant l’unité de contrôle
7. Cette édification de l’accumulateur 6 et de l’unité de
contrôle 7 sur la surface supérieure du substrat, peut être
réalisée à partir de procédés d’impression tridimension-
nelle ou encore des procédés d’impression sur polymère.
On notera qu’un tel substrat peut être par exemple un
PCB flexible.
[0071] En résumé dans cette troisième variante, l’as-
semblage comprend alors :

- une première couche formant la face visible 20a de
l’élément d’habillage incluant ladite au moins une
source lumineuse 4 et le module photovoltaïque 5
du dispositif d’éclairage 3, et

- une deuxième couche formant la face cachée 20b
de l’élément d’habillage incluant l’accumulateur 6 et
l’unité de contrôle 7.

[0072] Ainsi dans ce système 100, l’appareil électro-
nique 110 et la montre 1, plus précisément le dispositif
d’éclairage 3, sont configurés pour établir entre eux une
connexion sans fil de préférence une connexion en
champ proche. Cette connexion peut être automatique
dès lors que cette montre est localisée relativement à
l’appareil électronique 110 à une distance autorisant
l’établissement d’une telle connexion. Une fois cette con-
nexion établie, cet appareil 110 et ce dispositif d’éclaira-
ge 3 peuvent échanger des données notamment par la
mise en oeuvre d’une transmission par :

- l’appareil 110, d’au moins une instruction de contrôle
de l’illumination de ladite au moins une source lumi-
neuse 4 reçue par le dispositif d’éclairage 3, et/ou

- l’appareil 110, d’au moins une instruction de confi-
guration de règles d’illumination de ladite au moins
une source lumineuse 4 reçue par le dispositif
d’éclairage 3, et/ou

- la montre, d’une requête de vérification d’un état de
détection d’au moins un évènement par au moins un
capteur d’évènement de l’appareil 110 pour la mise
en oeuvre par l’unité de contrôle 7 de ladite au moins
une instruction de configuration de règles d’illumina-
tion.

[0073] On notera que ces échanges de données sont
en particulier mis en oeuvre notamment lorsque l’appli-
cation est exécutée par le contrôleur 24 de l’appareil élec-
tronique 110 dès lors que la connexion est établie entre
cet appareil 110 et la montre 1.

17 18 



EP 4 390 575 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0074] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Système (100) de réglage d’une fonction d’illumina-
tion d’une montre (1) comprenant au moins un élé-
ment d’habillage (4) pourvu d’un dispositif d’éclaira-
ge autonome (3), le système (100) comportant un
appareil électronique (110) portable pourvu d’une
unité de communication (25) et d’un contrôleur (24)
configuré pour commander cette unité de communi-
cation (25), le dispositif d’éclairage (3) étant formé
d’un assemblage (9a, 9b) d’une pluralité de couches
superposées (10, 11, 12, 13, 14) reliées entre elles
et comportant chacune un ou plusieurs éléments
fonctionnels suivants :

- au moins une source lumineuse (4) susceptible
de générer une lumière dans une face visible
(20a) du corps dudit au moins un élément d’ha-
billage (4) ;
- une unité d’alimentation électrique autonome
(21) ;
- un module de communication (22), et
- une unité de contrôle (7) configurée pour piloter
l’allumage ou l’extinction de la dite au moins une
source lumineuse (4) ainsi que d’assurer le con-
trôle du module de communication (22),

ledit élément d’habillage (3) et ledit appareil (110)
étant configurés pour être connectés l’un à l’autre
pour la réalisation du réglage de l’illumination dudit
au moins un élément d’habillage (4).

2. Système (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ledit appareil (110) est con-
figuré pour générer et transmettre audit élément
d’habillage (3) au moins une instruction de contrôle
de l’illumination de ladite au moins une source lumi-
neuse (4).

3. Système (100) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit appareil (110) est configuré pour
générer et transmettre audit élément d’habillage (3)
au moins une instruction de configuration de règles
d’illumination de ladite au moins une source lumi-
neuse (4).

4. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 et 2, caractérisé en ce que l’unité de con-
trôle (7) est configurée pour contrôler l’illumination
dudit au moins un élément d’habillage (4) en fonction

de ladite au moins une instruction de contrôle de
l’illumination de ladite au moins une source lumineu-
se (4) reçue par l’élément d’habillage (3).

5. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 et 3, caractérisé en ce que l’unité de con-
trôle (7) est configurée pour contrôler l’illumination
dudit au moins un élément d’habillage (4) en fonction
de ladite au moins une instruction de configuration
de règles d’illumination de ladite au moins une sour-
ce lumineuse (4) reçue par l’élément d’habillage (3).

6. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le con-
trôleur (24) comprend :

- une pluralité de modes d’illumination dudit au
moins un élément d’habillage (4) susceptibles
de constituer une instruction de contrôle de l’il-
lumination de ladite au moins une source lumi-
neuse (4) de cet élément d’habillage (4), et/ou
- une pluralité de scénarios d’illumination dudit
au moins un élément d’habillage (4) suscepti-
bles de constituer une instruction de configura-
tion de règles d’illumination de ladite au moins
une source lumineuse (4) de cet élément d’ha-
billage (4).

7. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que l’unité
de communication (25) et le module de communica-
tion (22) sont configurés pour être connectés l’un à
l’autre en établissant une communication sans fil no-
tamment une communication en champ proche.

8. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que ledit
assemblage (9a) comprend :

- une première couche (10) formant une face
visible (20a) de l’élément d’habillage (2a, 2b)
comprenant ladite au moins une source lumi-
neuse (4) de l’élément d’habillage (2a, 2b) ;
- une deuxième couche (11) comprenant le mo-
dule photovoltaïque (5) de l’unité d’alimentation
électrique autonome (21) ;
- une troisième couche (12) comprenant un ac-
cumulateur d’énergie électrique (6) de l’unité
d’alimentation électrique autonome (21) ; et
- une quatrième couche (13) formant une face
cachée (20b) de l’élément d’habillage (2a) com-
prenant l’unité de contrôle (7) et le module de
communication (22).

9. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce que ledit assem-
blage (9b) comprend :
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- une première couche (10) formant une face
visible (20a) de l’élément d’habillage (2b) com-
prenant ladite au moins une source lumineuse
(4) de cet élément d’habillage (3) ;
- une deuxième couche (11) comprenant le mo-
dule photovoltaïque (5) de l’unité d’alimentation
électrique autonome (21) ; et
- une troisième couche (14) formant une face
cachée (20b) de l’élément d’habillage (2b) com-
prenant un accumulateur d’énergie électrique
(6) de l’unité d’alimentation électrique autonome
(21), l’unité de contrôle (7) et le module de com-
munication (22).

10. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce qu’une
première couche (10) de l’assemblage (9a, 9b) com-
prend au moins un capteur d’évènement connecté
à l’unité de contrôle (7).
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